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 Mesdames et Messieurs, 
 
 
 Conformément aux articles 314-101 et suivants du Règlement Général de l’Autorité des 
Marchés Financiers, PHILIPPE GESTION rend compte dans le présent rapport des conditions dans 
lesquelles elle a exercé ses droits de vote durant l’année 2010 au titre des instruments financiers 
détenus par les Fonds Communs de Placement dont elle assure la gestion. 
 
 Le présent rapport précise : 
 

- le nombre de sociétés dans lesquelles PHILIPPE GESTION a voté, 
- les résolutions pour lesquelles PHILIPPE GESTION a émis un vote négatif, 
- le mode de vote utilisé à chaque assemblée. 

 
 La politique de vote de PHILIPPE GESTION a été mise à jour le 14 décembre 2009 et est 
consultable sur notre site internet www.degroof.fr. 
 
 En 2010, PHILIPPE GESTION a participé aux assemblées générales des sociétés 
françaises dans le respect de ces deux critères :  

- le pourcentage des titres de l’émetteur donnant droit au vote détenus par l’OPCVM est 
supérieur à 1 % de l’actif net,  

- et que la valeur de ces titres est supérieure ou égale à 500 000 euros.  
 
 En respectant ces critères, PHILIPPE GESTION a donc pu exercer 48 fois les droits de 
vote attachés aux titres composant l’actif des OPCVM gérés sur 50 assemblées générales des 
sociétés dont les titres composaient l’actif des OPCVM au jour de leur tenue soit un total de 1 319 
résolutions. 
 
 Pour 29 des 48 assemblées générales, PHILIPPE GESTION a voté «non» à au moins une 
résolution. 



 

 
Répartition des votes par catégorie de résolution et par type de réponse :  
 
Le nombre total de vote « Oui » a représenté 84,46% des votes soit 1114 résolutions sur 1319. 
Le nombre total de vote « Non » ou d’abstention a représenté 12,13% des votes, soit 160 résolutions 
sur 1319. 
Le nombre de résolutions auxquelles PHILIPPE GESTION n’a pas répondu a représenté 3,41% soit 
45 résolutions sur 1319.  
 
Tous les votes sont exercés conformément aux dispositions du règlement de déontologie et au 
document «Politique de vote» établi selon l’article 314-100 du Règlement Général de l’Autorité des 
Marchés Financiers. 
 
 
 
Détail des votes négatifs et abstentions :  
 
 Décision entraînant une modification des statuts :   78  48,75 % 
 
 Approbation des comptes et affectation du résultat :   14  8,75 % 
 
 Nomination et révocation des organes sociaux :   17  10,63 % 
 
 Conventions dites réglementées :   17  10,62 % 
 
 Programme d’émission et de rachat de titres de capital :   34  21,25 % 
 
 
Tous les votes sont exercés conformément aux dispositions du règlement de déontologie et au 
document «Politique de vote» établi selon l’article 314-100 du Règlement Général de l’Autorité des 
Marchés Financiers et disponible sur le site internet www.degroof.fr. 
 
 
 
Conflits d’intérêts :  
 
Pour l’année 2010, il n’y a pas eu à relever de conflits d’intérêts lors de l’exercice des droits de vote 
attachés aux titres détenus par les OPCVM dont PHILIPPE GESTION assure la gestion. 
 
 
 
 


